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En ce début d’année 2024,  sort la 
27ème édition de notre annuaire conçu 
par Perrine, salariée du Comité Régional 
Auvergne-Rhône-Alpes qui travaille 
à notre Siège à Gerland Lyon 7ème 
depuis plus d’un an. Elle est à votre 
écoute pour répondre à vos questions 
ou sollicitations.

Depuis quelques années, tant au niveau 
national qu’au niveau régional, et pour 
certains départements, nous constatons 
une baisse de nos effectifs  chez les 
adultes et chez les jeunes. Nous devons 
fidéliser nos licencié(e)s en place et 
privilégier l’accueil dans nos structures.

Pensez aux 3 sorties gratuites : passons 
du temps avec ces futur(e)s nouveaux 
licencié(e)s, ne les laissons pas au bord 
de la route lors des sorties,  essayons de 
nous adapter à eux et pas le contraire.  
Elles ou ils viennent pour se faire plaisir. 
Constituons des groupes de niveau. Ils 
seront peut-être les futur(e)s dirigeant(e)
s de demain. 

Nous devons toutes et tous nous 
mobiliser pour la conquête de nouveaux 
pratiquants afin de les accueillir dans 
nos associations FFVELO Fédération 
Française de Cyclotourisme.

Intégrer un Club, c’est partager et 
découvrir, c’est progresser, c’est trouver 
du lien social, c’est prendre confiance, 
c’est trouver du bien-être, c’est bouger.

Je vous souhaite une belle année 2024, 
riche en projets cyclotouristes. C’est 
avec plaisir que je vous retrouverai au 
cours de randonnées, concentrations, 
organisations dans notre belle région 
Auvergne-Rhône-Alpes, sans oublier la 
semaine fédérale qui se tiendra cette 
année à Roanne.

Catherine BORGEAIS ROUET

Présidente du Comité Régional
Auvergne-Rhône-Alpes 

Mesdames et Messieurs les Président(e)s ou leurs 
Représentant(e)s, Mesdames et Messieurs les 
Bénévoles, Cher(e)s Ami(e)s Cyclo(te)s,
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INFORMATIONS ET ADRESSES UTILES

SIÈGE  DU COMITÉ RÉGIONAL DE CYCLOTOURISME
Comité  Régional Auvergne-Rhône-Alpes
Maison des Sports
68, avenue Tony Garnier
CS 21001
69304 LYON Cedex 07
Tél. 04 74 19 16 17 

FÉDÉRATION  FRANÇAISE DE CYCLOTOURISME
12, rue Louis Bertrand
CS 80045
94207 IVRY SUR SEINE Cedex
Tél. 01 56 20 88 88 
Fax 01 56 20 88 99
Info@ffvelo.fr
https://ffvelo.fr/

RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
Président : Laurent WAUQUIEZ
Conseiller Délégué aux Sports : Alexandre NANCHI
1, esplanade François Mitterand - CS - 20033
69269 LYON Cedex 02
Tél. 04 26 73 40 00
https://www.auvergnerhonealpes.fr/

COMITÉ RÉGIONAL OLYMPIQUE ET SPORTIF
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
Président : Christian LEVARLET
Maison des Sports
68, avenue Tony Garnier
CS 21001
69304 LYON Cedex 07
Tél. 04 74 19 00 59

ACCUEIL DE LA MAISON DES SPORTS

CROS Auvergne-Rhône-Alpes 
(Comité Régional Olympique Sportif)
Tél. 04 74 19 00 59

ASSISTANTE ADMINISTRATIVE ET DE 
COMMUNICATION
Perrine MOLIERE
auvergnerhonealpes-siege@ffvelo.fr
Tél. 04 74 19 16 17

DRAJES AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
(Délégation Régionale Académique à la 
Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports)
245, rue Garibaldi
69422 LYON Cedex 03
Tél. 04 72 80 68 68
ce.drajes@region-academique-auvergne-rhone-
alpes.fr
http://drdjscs.gouv.fr

Nos villages et nos régions vous accueillent

 St-Jean-de-Sixt . Samoëns . Grasse 
Valmeinier . St-Cyr-sur-Mer

Villages Vacances et Camping*** 

Remise de

12% 
aux licenciés avec  

le code 764245
Frais de dossiers  

offerts

Valmeinier
St-Jean-de-Sixt

Samoëns

Grasse
St-Cyr-sur-Mer

Choisissez 
votre formule 
Pension complète . Demi-pension  
Location d’appartement et de mobil home

Des infrastruCtures aDaptées à vos besoins 
Local à vélos . Trousse mécanique . Point de lavage . Salle de briefing

Des équipements De Détente et De bien-être  
Piscine . Sauna . Hammam  . Bain norvégien . Salon de massage 

Renseignements et réservations / AEC Vacances 
Groupes :  Florence RAGOZZINI  
07 62 25 65 40 - f.ragozzini@aec-vacances.com 
Individuels : 04 50 02 90 74 / contact@aec-vacances.com   

Demandez
nos 

brochures

www.aec-vacances.com
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LA BOUTIQUE DU COMITÉ RÉGIONAL

Toute commande devra être accompagnée du règlement par chèque libellé à l’ordre du :

Comité Régional AUVERGNE-RHÔNE-ALPES de cyclotourisme. 

03202/T1037 ........................................................................................................................................................................... 35,00 €
Maillot manches courtes VISIO - Avec Poche Zippée
03241/T1040 ......................................................................................................................................................... .....36,00 €
(Réassort 2023-Taille S – xl – XXL)
03241/T1040 ............................................................................................................................................................................ 30,00 €
Maillot manches courtes VISIO - Comfort Bianco
04123/T4013 ............................................................................................................................................................................ 40,00 €
Maillot manches longues Mi-Saison VISIO
(Réassort 2023 : taille M) .....................................................................................................................................47,00 €
10106/T6029............................................................................................................................................................................ 80,00 €
Veste thermique hiver
10106/T6077 .............................................................................................................................................................. 94,00 €
(Réassort 2023 : taille XXL – 5XL)
11062/T6091 ............................................................................................................................................................................. 70,00 €
Veste de pluie VISIO - Bianco
02051/T2021 ............................................................................................................................................................................ 35,00 €
Maillot sans manches - Femme - Bianco
02106/T2021 ............................................................................................................................................................................ 35,00 €
Débardeur à bretelles - Femme - Brassière Intégrée
03328/T2021 ............................................................................................................................................................................40,00 €
Maillot manches courtes - Femme - Race W - Bianco
05369/T3070 ......................................................................................................................................................................... 40,00 €
Cuissard sans bretelles - Femme - Lycra
04112/T1041 ............................................................................................................................................................................... 30,00 €
Maillot VTT manches longues - Col «V» - Enduros LS/Bianco
(Réassort 2023 : Taille S – M) ......................................................................................................................... 36,00 €
05196/T3070 .......................................................................................................................................................................... 40,00 €
Cuissard à bretelles VISIO - Lycra - Critérium Prussia
07168/T5004 ...................................................................................................................................................................... ..45,00  €
Collant à bretelles VISIO+ - Critérium long Prussia

Avant de passer commande s’adresser au siège 

du Comité Régional de Cyclotourisme (pour disponibilité de la taille)

Maison Régionale des Sports 

68, avenue Tony Garnier
CS 21001

69304 LYON CEDEX 07

Tél. 04 74 19 16 17

Responsable
Marie-France PUJEAUT

06 42 24 04 03
mf.puj@orange.fr

POUR VOUS DONNER UNE PETITE IDÉE...

Veste thermique

Veste de pluie

Maillot VTT

Maillot poche zippée
manches courtes

Maillot mi-saison

Maillot Femmes 
sans manches

Maillot Femme 
manches courtes

Débardeur Femme

Cuissard Femme

Cuissard bretelles

Collant long
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BON DE COMMANDE : SAISON 2024

 

BON DE COMMANDE : saison 2024 
 

CODE PRODUIT TAILLE NBRE PRIX TOTAL 
 

03202/T1037 
Maillot manches courtes VISIO 
Avec poche zippée 

   
35,00 € 

 

 
03241/T1040 

Maillot manches courtes VISIO 
Avec poche zippée 

 
 

  
36,00 € 

 

 
03241/T1040 

Maillot manches courtes VISIO 
Comfort Bianco 

   
30,00 € 

 

 
04123/T4013 

Maillot manches longues 
Mi-Saison VISIO 

   
40,00 € 

 

 
04123/T4013 

Maillot manches longues 
Mi-Saison VISIO 

   
47,00 € 

 

 
10106/T6029  Veste thermique hiver 

   
80,00 € 

 

 
10106/T6077  Veste thermique hiver 

   
94,00 € 

 

 
11062/T6091 

Veste de pluie VISIO Bianco 
   

70,00 € 
 

 
02051/T2021 

Maillot sans manches 
Femme-Bianco 

   
35,00 € 

 

 
02106/T2021 Débardeur à bretelles Femme - 

Brassière intégrée 

   
35,00 € 

 

 
03328/T2021 Maillot manches courtes 

Femme - Race W - Bianco 

   
40,00 € 

 

 
05369/T3070 Cuissard sans bretelles 

Femme - Lycra 

   
40,00 € 

 

 
04112/T1041 Maillot VTT manches longues Col 

‘’V’’ - Enduros LS/Bianco 

   
30,00 € 

 

 
04192/T1041 Maillot VTT manches longues Col 

‘’V’’ - Enduros LS/Bianco 

  
 

 
36,00 € 

 

 
 
 
 

 

BON DE COMMANDE : saison 2024  
 

CODE PRODUIT TAILLE NBRE PRIX TOTAL 
 

05196/T3070 Cuissard à bretelles VISIO Lycra - 
Critérium Prussia 

   
40,00 € 

 

 
07168/T5004 Collant à bretelles VISIO+ 

Critérium long Prussia 

   
45,00 € 

 

 
 
 
 
 
 
N° et nom du Club......................................................................................................................... 

Nom/Prénom................................................................................................................................... 

Adresse................................................................................................................................................. 

Code Postal/Ville.......................................................................................................................... 

Téléphone............................................................................................................................................ 

E-mail ..................................................................................................................................................... 
 
 

 

 
 

 

Total :  

BON DE COMMANDE : SAISON 2024
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LES MEMBRES DU COMITÉ DIRECTEUR 2020/2024

PRÉSIDENTE
RELATIONS ET POLITIQUES PUBLIQUES
PARTENAIRES – RELATIONS STRUCTURES
Catherine BORGEAIS ROUET
4, av. Lucien Boschetti
74000 ANNECY
06 85 53 22 52 
auvergnerhonealpes-presidence@ffvelo.fr

VICE PRÉSIDENT 
COMMISSION TOURISME
VÉLO ROUTES – VOIES VERTES
LABELS ‘’TERRITOIRE VÉLOS’’
RANDONNÉES PERMANENTES, BASES VTT
Daniel DIONNET
Les Tuileries
63330 SAINT MAURICE PRÈS PIONSAT
06 03 81 39 83
auvergnerhonealpes-tourisme@ffvelo.fr

VICE PRÉSIDENTE 
COMMISSION TOURISME ET SÉJOURS
Danielle GUILLEMOT
22, rue de Cuiron
01000 BOURG EN BRESSE
06 89 33 36 62
auvergnerhonealpes-tourismesejours@ffvelo.fr
danielle.guillemot1956@gmail.com

VICE PRÉSIDENT 
COMMISSION FORMATION
SPORTS POUR TOUS – HANDICAP
RELATIONS ET POLITIQUES PUBLIQUES
Alain Philippe MEHEUST
77, rue François Rude
Domaine de la Fontmagne
07500 GUILHERAND GRANGES
06 85 66 09 16
auvergnerhonealpes-formation@ffvelo.fr

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
Jean-François BESSEYRE
176, rue du 11 Novembre
42120 COMMELLE-VERNAY
06 50 32 93 70
auvergnerhonealpes-secretaire@ffvelo.fr

COMMISSION TOURISME ET SÉJOURS
VÉLO ROUTES – VOIES VERTES 
LABELS ‘’TERRITOIRE VÉLO’’
RANDONNÉES PERMANENTES
Philippe BEST
6, chemin de Cheyroux - La Batie
43600 SAINTE-SIGOLENE
departement43-presidence@ffvelo.fr
best.philippe@orange.fr

COMMISSION DR JEUNESSE
Monique LABORDE
189, allée du Servetty Hameau de Lacrevaz
74540 VIUZ LA CHIESAZ
06 87 70 10 03 
auvergnerhonealpes-jeunes@ffvelo.fr

COMMISSION 
SPORT POUR TOUS/HANDICAP
Françoise VALLUCHE
48, rue de Bien Assis
63100 CLERMONT FERRAND
06 61 22 70 15
auvergnerhonealpes-handicap@ffvelo.fr

COMMISSION DR 
SÉCURITÉ – SPORT – SANTÉ
RELATION STRUCTURES TOURISME
Denis VITIEL
58, rue Général Ferrie
38100 GRENOBLE
06 71 67 98 16 / 04 76 47 14 70
auvergnerhonealpes-securite@ffvelo.fr

FORMATIONS JEF
Jean Luc DURON
63, avenue du Parc
01700 MIRIBEL
07 88 13 11 95
jean-luc.duron@wanadoo.fr

COMMISSION COMMUNICATION
SITE WEB - ADJOINT DR FORMATION/CNF
Emmanuel CARPENTIER
65, rue Aimé Champin
26450 CHAROLS
06 84 69 32 59 
ffctaracom@free.fr

SECRÉTAIRE ADJOINTE
ANNUAIRE – COMMISSION TOURISME – 
RELATIONS ET POLITIQUES PUBLIQUES
PARTENAIRES 
Marie-Claude CAMINADA
23 Ter, rue Ernest RENAN
63400 CHAMALIERES
06 73 33 66 08 
auvergnerhonealpes-annuaire@ffvelo.fr

COMMISSION 
CHALLENGE BREVETS DE RANDONNEURS
Jocelyne LEFEBVRE
15 rue de la Carderie
03600 COMMENTRY
06 50 78 09 21 
auvergnerhonealpes-challengebrevet@ffvelo.fr

TRÉSORIÈRE GÉNÉRALE
RELATIONS ET POLITIQUES PUBLIQUES
Nicole OUILLON
2, rue de Genebret
43700 BRIVES - CHARENSAC
06 08 94 38 99 
auvergnerhonealpes-tresorerie@ffvelo.fr

TRÉSORIÈRE ADJOINTE
Marie-France PUJEAUT
60, rue Voltaire - Résidence Voltaire
01100 OYONNAX
06 42 24 04 03 
mf.puj@orange.fr

COMMISSION FEMININES – MIXITÉ
Jeannette FRAIOLI
155, chemin de la mine
Cidex 836 Le Molliet
73110 ARVILLARD
06 03 08 07 67
auvergnerhonealpes-feminines@ffvelo.fr

COMMISSION VTT
Emmanuel BOUDRY
rue du Gauchon
38390 MONTALIEU VERCIEU
04 74 83 44 40
emmanuelboudry@neuf.fr

ADJOINT COMMISSION
JEUNESSE ET VTT
RESPONSABLE LOGISTIQUE/MATÉRIEL
Emmanuel RUIZ
99, avenue des Pins
38090 VILLEFONTAINE
06 10 12 19 72
emmanuelruiz38@gmail.com

ADJOINT COMMISSION VTT
Jean-Michel COLLOMBAT
16, rue du Beauvallon
69380 LOZANNE
06 29 07 13 95
jmcollombat69@gmail.com

MEDECIN
François GROS
9, rue des Chartreux
69001 LYON
04 72 87 05 08 / 06 07 73 62 50
francois.gros00@orange.fr
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Marie Claude CAMINADA
SECRÉTAIRE ADJOINTE
ANNUAIRE/TOURISME

Nicole OUILLON 
TRÉSORIÈRE

MEMBRE COMMISSION 
RELATIONS ET POLITIQUES 

PUBLIQUES

Marie France PUJEAUT
TRÉSORIÈRE ADJOINTE
COMMISSION JEUNESSE

Emmanuel CARPENTIER
COMMISSION

COMMUNICATION - SITE WEB - 
ADJOINT DR FORMATION/CNF

Jocelyne LEFEBVRE
COMMISSION CHALLENGE 

ET BREVETS DE RANDONNEURS

RÉVISEURS AU COMPTE

Evelyne POTHIER
Gérard FOUREL

PRÉSIDENTS D’HONNEUR

LE COMITÉ DIRECTEUR, TROMBINOSCOPE

Catherine BORGEAIS ROUET
PRÉSIDENTE 
RELATIONS ET POLITIQUES PUBLIQUES, PARTENAIRES,
RELATIONS STRUCTURES

Daniel DIONNET
VICE PRÉSIDENT
COMMISSION

TOURISME VÉLO ROUTES, VOIES VERTES, 
LABELS ‘‘TERRITOIRES VÉLO’’, 

RANDONNÉES PERMANENTES, BASES VTT

Danielle GUILLEMOT
VICE PRÉSIDENTE

COMMISSION
TOURISME ET SÉJOURS

Alain Philippe MEHEUST
VICE PRÉSIDENT

COMMISSION DR FORMATION
SPORTS POUR TOUS/HANDICAP

RELATIONS POLITIQUES, PUBLIQUES

Emmanuel RUIZ
ADJOINT COMMISSION 

JEUNESSE - VTT
RESPONSABLE

LOGISTIQUE/MATÉRIEL

Jean Luc DURON
FORMATIONS JEF

Monique LABORDE
COMMISSION DR JEUNESSE

Denis VITIEL
COMMISSION

DR SÉCURITÉ/SPORT/SANTÉ
RELATIONS STRUCTURES/TOURISME

Françoise VALLUCHE
COMMISSION 

SPORTS POUR TOUS/HANDICAP

COORDONNÉES DÉTAILLÉES 
PAGE 10

Jeannette FRAIOLI
COMISSION FEMININES - MIXITÉ

Philippe BEST
ADJOINT COMMISSIONS TOURISME/SÉJOURS 

SPORTS POUR TOUS/HANDICAP

Fernand GOMILA
20, rue Jacques Beziat

34300 AGDE
04 76 98 20 21
06 03 31 63 48
fernand.gomila@

wanadoo.fr

Jean Yves CLUZEL
76, rue des Chataigniers

Les Mauvaises
63112 BLANZAT
04 73 87 95 33
06 84 20 81 57 

jean-yves-cluzel@
orange.fr

Jean-Jacques 
PECH

33, rue Santos Dumont
69008 LYON

04 78 75 16 29
06 86 96 96 52

jjpech.cyclo@wanadoo.fr

Emmanuel BOUDRY
COMMISSION VTT

Jean-Michel COLLOMBAT
ADJOINT COMMISSION VTT

Jean-François BESSEYRE
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

François GROS
MEDECIN
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COMMISSION FORMATION
PROJET D’ORIENTATION 

2020 - 2024

Alain Philippe MEHEUST
Responsable Formation

(Instructeur)

Emmanuel CARPENTIER
DRF adjoint-CNF

(Instructeur)

Tout au long de cette mandature,
l’équipe de formation dirigée
par Alain Philippe MEHEUST
s’appuiera sur son adjoint :

Emmanuel CARPENTIER

CALENDRIER DES FORMATIONS 2023 - 2024

DIRIGEANT
Date : 10/02/2024
Lieu : Lyon
Responsable : Emmanuel 
CARPENTIER

DIRIGEANT
Date : 12/10/2024
Lieu : Lyon
Responsable : Emmanuel 
CARPENTIER

INITIATEURS
Date : les 08, 09, 10 et 
11/05/2024
Lieu : La Barollière
Responsable : 
Guillaume CHANGEA
Alain-Philippe MEHEUST
Christian PORTAILLER

MONITORAT
Date : du 14 au 19/04/2024
Lieu : - Gîte des 4 vents
- Voiron
- Vallon Pont d’arc
- Cap Ardèche à Laurac-en-Vi-
varais
Responsable : 
Emmanuel CARPENTIER
G. DUCREUX
François GROS

Pour consulter le calendrier des formations ou vous inscrire à une formation, il faudra vous rendre sur votre espace personnel, 
sur le site de la fédération à l’aide de votre identifiant et de votre mot de passe qui vous ont été envoyés avec votre licence.

DÉLÉGUÉ(E)S DÉPARTEMENTAUX
FORMATION DU COREG AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

CODEP NOM/PRÉNOM N° DE TÉLÉPHONE MAIL

01 DURON Jean-Luc 04 78 55 69 88 / 07 88 13 11 95 jean-luc.duron@wanadoo.fr

03 LEFEBVRE Jocelyne 06 50 78 09 21 departement03-presidence@ffvelo.fr

07 MEHEUST Alain Philippe 06 85 66 09 16 departement07-formation@ffvelo.fr

15 WARLIER Jean-Marc 04 71 47 66 75 / 06 47 60 39 35 departement15-presidence@ffvelo.fr

26 FAYOLLE Olivier 06 85 59 78 98 codep26.agst@gmail.com

38 RUIZ Emmanuel 06 10 12 19 72 departement38-formation@ffvelo.fr

42 PORTAILLER Christian 07 85 52 44 75 christian.portailler237@orange.fr

43 CHANGEA Guillaume 06 81 51 17 55 guillaumechangea@aol.com

63 LAUNAY François 04 73 71 06 77 / 06 60 32 05 15 launay.francois@free.fr

69 BROCHANT Patrick 04 78 30 71 83 p.brochant@gmail.com

73 LAURENT Jean-François 04 79 36 75 30 / 06 32 20 24 39 jf.laurent73@gmail.com

74 FESNARD Antoine 06 27 20 25 38 afesnard.vttpassion@gmail.com

Jean-Luc DURON
Responsable JEF

FORMATIONS - JEUNE ÉDUCATEUR FÉDÉRAL (JEF)

FORMATIONS JEF - 2024

• 22 au 25 avril 2024 à Sainte-Croix (01)

• 21 au 24 octobre 2024 à Sainte-Croix (01)

Conditions d’admission et prérequis :

 • Être licencié à la FFCT ;
 • Être dans une Ecole Française de Vélo ;
 • Être motivé et volontaire ;
  • S’engager à encadrer dans son club 2 saisons minimum ;

 • Avoir 16 ans l’année de la formation et moins de 18 ans ;
 • Être titulaire du PSC1 ou d’une qualification équivalente.

Le jeune éducateur fédéral se verra attribuer le diplôme d’initiateur à l’âge 
de 18 ans avec les prérogatives ci-dessous :

• C’est un éducateur ou une éducatrice qui intervient auprès d’un public de jeunes mineurs 
et/ou d’adultes ;
• Il/elle encadre en autonomie les activités au sein d’un club ;
• Il/elle  accompagne et anime un groupe ;
• Il/elle  initie aux apprentissages techniques du vélo ;
• Il/elle  forme les pratiquants au cyclotourisme ;
• Il/elle  peut créer une école française de vélo ;
• Il/elle  développe et encadre les activités de mobilité à vélo, dans le cadre d’une « 
Vélo-école ».
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Monique Laborde
Responsable 

Commission Jeunesse

Emmanuel RUIZ
Adjoint

Commission Jeunesse

LA COMMISSION JEUNESSE
L’ÉCOLE FRANÇAISE DE VÉLO (EFV) LES ÉCOLES FRANÇAISES DE VÉLO

RESPONSABLE CODEP 01 Claude COURTY claude.courty@neuf.fr

CYCLO BRESSAN CHARLES ANTONIN 00959 Ecole VTT Route Gérard POMI pomi.gerard@wanadoo.fr

CYCLO BUGEY BELLEY 02787 Ecole VTT Yves DAMELET dameletyves@wibox.fr

ENTENTE CYCL. DU HAUT BUGEY 03811 Ecole VTT Route Olivier CHOVET iochovet@neuf.fr

AMI CYCLO MIZERIEUX 04634 Ecole VTT Route Gérard BONELLI gegevtt@orange.fr

MIRIBEL VTT 07561 Ecole VTT Jean-Luc DURON jean-luc.duron@wanadoo.fr

RESPONSABLE CODEP 03 Evelyne POTHIER (DDJ) evelyne.pothier03@gmail.com

ASS. CYCLO TREVOLOISE 04843 Ecole VTT Pierre MICHEL pierremichel03@orange.fr

AC SAINT GERAND 07963 Ecole VTT Patrice TECHE patrice.teche625@orange.fr

RESPONSABLE CODEP 07 Robert HERELIER (DDJ) herelier.robert@wanadoo.fr

CYCLO AUBENAS VALS 00984 Ecole VTT William MOULIN william.moulin222@orange.fr

CYCLOTOURISME GRANGEOIS 01200 Ecole Route Claude FEREYRE c.fereyre@orange.fr

CYCLO ANNONÉENS 01552 Ecole VTT Route Robert HERELIER herelier.robert@wanadoo.fr

RESPONSABLE CODEP 15 Jean FOURNOL (DDJ) fournolj@wanadoo.fr

US SIRAN 02031 Ecole VTT Jean PRIEU jeannot.prieu@gmail.com

RESPONSABLE CODEP 26 Thierry FEYDEL (DDJ) tivifeydel@yahoo.fr

AMIS CYCLOS MARSANNAIS 02246 Ecole VTT Philippe DELAUZUN philippe-delauzun@hotmail.fr

CYCLO CLUB CHABEUIL 03335 Ecole VTT Route Olivier GAGNE Olivier.gagne@free.fr

CYCLO CLUB DU TRICASTIN 03776 Ecole VTT Yann SARRET yannsa2000@gmail.com

BARBIERES LOISIRS CYCLO 05391 Ecole VTT Route Claude PALLIERE palliere.claude@gmail.com

SPORT NATURE AVENTURE TAULIGNAN 08230 Ecole VTT Vincent MONTALON vmontalon@gmail.com

LES VTT MONTILIENS 08304 Ecole VTT Alain CARION  carionalain@free.fr

RESPONSABLE CODEP 38 Daniel SEMANAZ (DDJ) departement38-jeunes@ffvelo.fr

CYCLO CLUB CLAIX 00983 Ecole VTT PHILIPPE CAILLAU Philippe.caillau@cycloclubclaix.org

CC ST ROMANS 01184 Ecole VTT Route Jean-Luc FERRIEUX ferrieux.jean.luc@gmail.com

GILLONNAY CYCLO CLUB 02015 Ecole VTT Route Maurice CARRIER Carrier.maurice@wanadoo.fr

CC COUBLEVIE 03130 Ecole VTT Pascal CALVANI pascal.calvani@gmail.com

CYCLO RANDO ST SAVINOIS 03810 Ecole VTT Jean-Michel ESCHENLAUER responsable@ecolevttcrdss.fr

CT MONTALIEU VERCIEU 03881 Ecole VTT Route Emmanuel BOUDRY emmanuelboudry@neuf.fr

CC ROMAGNIEU 05044 Ecole VTT Route Daniel SEMANAZ daniel.38sz53@gmail.com

VÉLO CLUB L’ISLE D’ABEAU 07721 Ecole VTT Route Christian VAUTRIN ecolevtt.vcida@gmail.com

UNIBIKE VT TEAM PORTE DES ALPES 08264 Ecole VTT Emmanuel RUIZ emmanuelruiz38@gmail.com

CLODOMIR EN SELLE VTT 08296 Ecole VTT Yoann JEGOU yoann.jegou@orange.fr

 

Un nouveau concept depuis le 1er septembre 
2020 est mis en place.

Ce projet jeune rebaptisé « Génération 2024 » 
doit relancer l’attractivité de notre discipline, 
favoriser l’accueil des nouveaux et les 
fidéliser dans les clubs.

Ce changement ne se limite pas à une 
modification de nom mais revisite entièrement 
l’organisation en :

• Une réforme de la structure pour les mineurs 
accueillis

• Un concept « aventure vélo » pour les plus 
de 18 ans, souhaitant vivre et construire 
une aventure cyclotouristique au travers de 
défis collectifs ou individuels.

• Un carnet de progression des aptitudes 
physiques et techniques, valorisant les 
apprentissages avec une extension 
« adultes ».

La démarche pédagogique est élaborée 
sur les fondamentaux indispensables pour 
toutes les pratiques du vélo et en particulier 
le cyclotourisme. Nos clubs et nos écoles 
doivent garantir des lieux d’excellence pour 
former des jeunes à l’autonomie à vélo et à 
la citoyenneté.

L’EFV SE STRUCTURE EN 3 LABELS

• Le Mini Vélo, 
 réservé aux jeunes de 3 à 5 ans.
• Le Team Vélo,
 pour les jeunes de 6 à 17 ans.
• Le Team Vélo Excellence.

Pour ce dernier label, une grille d’évaluation 
permettra d’avoir une lecture objective de 
la qualité d’accueil, de l’animation et de 
l’offre de la pratique suivant le cahier des 
charges. Selon le score obtenu, la structure 
est labélisée « Team Vélo Excellence ».

Ces nouveaux labels sont mis en place depuis 
le 1er septembre, mais la mise en conformité 
sera progressive sur 2  ans (échéance 
1er septembre 2022). Le renouvellement 
d’agrément en EFV ainsi que la participation 
au challenge École se font tous les ans de 
septembre à fin octobre par l’intermédiaire 
d’un lien transmis par la commission Jeunes 
de la Fédération.

Les structures et Écoles de cyclotourisme, 
qui ne souhaitent pas intégrer la démarche 
de labélisation EFV, devront respecter la 
«  règlementation générale relative aux activités et à 
l’accueil de mineurs au sein d’un club applicable au 1er 
septembre et de ses annexes  ».

Toutes ses informations, comme le taux 
d’encadrement, les nouvelles activités ; 
la « Randuro », et le « vélo Caching », 
les ressources pédagogiques en cours 
d’élaboration sont à consulter et télécharger 
sur l’intranet fédéral.

COMMISSIONS FÉDERALES/JEUNES/
RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE

N’oublions pas que notre démarche est 
de permettre aux jeunes d’apprendre pour 
mieux pratiquer adulte, de progresser, de 
partager et surtout de S’AMUSER.
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RESPONSABLE CODEP 42 Christian PORTALLIER christian.portallier237@orange.fr

CYCLO CLUB BOËN SUR LIGNON 01229 Ecole VTT Dylan VERNIN dylan.v42@gmail.com

C ST BONNET LE CHÂTEAU 04045 Ecole VTT Route Cyril EYRAUD eyraudcyril@gmail.com

ÉTOILE CYCLO DU PILAT 06488 Ecole VTT Route Philippe JOUBERT lihp42@hotmail.fr

ST CHAM’VTT 08337 Ecole VTT Jean Paul PICHON pichon.jean-paul@wanadoo.fr

FARLOTS BIKES 08381 Ecole VTT Sébastien AUDOUARD farlotsbikes@gmail.com

RESPONSABLE CODEP 43 Guillaume CHANGEA guillaumechangea@aol.com

GRPE CYCLO DE MONTFAUCON 02841 Ecole VTT Route Patrick LASSABLIERE lassabliere.patrick@orange.fr

GROUPE CYCLO DE COUBON 07095 Ecole VTT Guillaume CHANGEA (parrain) guillaumechangea@aol.com

AVENIR BEAUZAC CYCLISME 08020 Ecole VTT Denis ROBIN nadineetdenis@orange.fr

RESPONSABLE CODEP 63 Guy TESTARD testardguy@aol.com

LES CASTELS 
RANDONNEURS DE LA LIMAGNE 00973 Ecole VTT Alain CAVARD crlvtt63@gmail.com

TEAM DORE EVASION 06683 Ecole VTT Dany SUAUDEAU dany.suaudeau@orange.fr

RESPONSABLE CODEP 69 Gérard Galland (DDJ) g.galland@laposte.net

BECANE CLUB PERREONNAISE 03636 Ecole VTT Route Axel DEMON Demon.axel@yahoo.fr

ECO VILLEURBANNE 05935 Ecole VTT Arnaud DUVAL arnaud.duval@gmail.com

AMICAL CYCLISTE DES 3 FONTAINES 06180 Ecole VTT Route Pierre LAZZARINI jeunes@ac3f.com

CORBAS VTT 07230 Ecole VTT Ludovic VIDAL Ludo.vidal69@gmail.com

CHASSIEU ASSOCIATION CYCLO 07412 Ecole VTT Patrick BROCHAND p.brochand@gmail.com

TOUR EVASION VTT 07556 Ecole VTT Gérard BERTIN mcggbertin@gmail.com

VTT LYON OUEST (VLO) 07641 Ecole VTT Route Guillaume PIOT guillaume@vttlyonouest.fr

VTT DES MONTS 08053 Ecole VTT Manu COUTY manucouty@yahoo.fr

MONT D’OR VELO 08098 Ecole VTT Route Gilbert RAY christiane.gilbert.ray@orange.fr

RESPONSABLE CODEP 73 Françoise MILESI frmilesi@yahoo.fr

CYCLOTOURISME YENNOIS 01962 Ecole VTT Jean-François LAURENT jf.laurent73@gmail.com

AIX LES BAINS 05773 Ecole VTT Route Franck CORBANI franckcorbani@gmail.com

CYCLO VTT GILLERAIN 07684 Ecole VTT Route Roger FAVRE rmfavre@icloud.com 

RESPONSABLE CODEP 74 David LEYNE stephanie.david14@gmail.com

CYCLOS FAVERGES 01413 Ecole VTT David LEYNE Stephanie.david14@gmail.com

LES CYCLOS DU SEMNOZ 04117 Ecole VTT Monique LABORDE mamlaborde@gmail.com

CYCLO CLUB PRINGY 04760 Ecole VTT Didier MIFSUD didier.mifsud@orange.fr

CYCLO VTT PASSION 06700 Ecole VTT Karine DUBREUIL karineeric@wanadoo.fr

PERS JUSSY VELO 08300 Ecole VTT Véronique Edmond v.edmond@orange.fr 

UNION CYCLISTE ROCHOISE VTT 08438 Ecole VTT David LEYNE Stephanie.david14@gmail.com

ASPTT ANNECY CYCLOTOURISME 01922 Ecole VTT Jean-Pierre MOELLIC jean-pierre.moellic@orange.fr

LES ÉCOLES FRANÇAISES DE VÉLO DÉFINITION D’UNE ÉCOLE FRANÇAISE DE 
VÉLO

L'école française de vélo est une école de 
sport regroupant de jeunes pratiquants et 
des éducateurs (animateurs, initiateurs, 
moniteurs, instructeurs), tous rassemblés 
pour la découverte du cyclotourisme : route 
et/ou VTT de randonnée.

L’agrément d’une école est validé TOUS 
LES ANS, sous réserve d’envoyer le bilan 
d’activité de l’école en fin de saison.

L’école sera validée si elle comporte un 
animateur pour 5 jeunes, un initiateur 
pour 11 jeunes et un moniteur pour plus 
de 12 jeunes. Le taux d’encadrement 
est toujours de 2 personnes pour un 
maximum de 12.

Une école existante peut en parrainer une 
autre.

Les jeunes de moins de 12 ans peuvent 
obtenir une attestation de ‘‘Savoir Rouler 
à Vélo’’ si l’école est référencée au 
programme.
https://sports.gouv.fr/savoir-rouler-a-velo/

La route : groupe de 12 jeunes maximum 
encadrés par 2 éducateurs.

Le VTT randonnée : groupe de 12 jeunes  
maximum encadrés par 2 éducateurs.

Le contenu pédagogique : il est défini pour 
permettre aux jeunes de progresser en toute 
sécurité afin de devenir des cyclotouristes 
autonomes.

Les thèmes abordés 

• La position de base,

• La maîtrise de la bicyclette, la pratique, 
la technique,

• Le code de la route, la sécurité en 
groupe, l’éveil au secourisme,

• L’entretien et la réparation du vélo,

• La découverte et la connaissance du 
milieu,

• La lecture de carte et l’orientation,

• La connaissance de notre Fédération et 
de ses activités,

• La randonnée et le voyage itinérant.

La préparation à la participation aux 
activités jeunes : départementales, 
régionales et nationales (Critériums, Trait 
d’union, Semaine nationale et européenne 
des jeunes, Concours d’éducation Routière).

Assurance

L’assurance souscrite correspond à l’option 
‘’petit braquet’’.

DATES DES CRITÉRIUMS DÉPARTEMENTAUX 2024

CODEP DATE LIEU

Ardèche (07) 23/03/24 ANNONAY

Drôme (26) 23/03/24 ANNONAY

Isère (38) 04/05/24 COUBLEVIE

Loire (42) 07/04/24 ST BONNET LE CHATEAU

Rhône (69) 06/04/24 PONT DU CHATEAU

Savoie (73) Haute-Savoie (74) 21 et 22/09/24 LESCHERAINES 
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RÈGLEMENT DES ÉPREUVES NATIONALES
D’ÉDUCATION ROUTIÈRE

DEUX NIVEAUX RETENUS

> DÉBUTANTS

 Ouvert aux jeunes de 8 à 12 ans

> QUALIFIÉS

 La sélection pour le concours européen est faite à partir du classement de l’épreuve 
‘’qualifiés ‘’ 10/12 ans. Les deux premières filles et les deux premiers garçons 
représenteront la délégation française.

Cette manifestation se décompose en une série de quatre épreuves pratiques 
et théoriques. Deux postes comprennent des épreuves pratiques de conduite et 
d’adresse, deux des épreuves théoriques.

Des exemples concernant la teneur possible des épreuves se trouvent sur le CD 
‘’concours d’éducation routière’’ ou sur le site fédéral / gestion documentaire / 
commission jeunesse.

RÈGLEMENT DU CONCOURS NATIONAL
D’ÉDUCATION ROUTIÈRE (CNER)

6 jeunes (2 filles, 4 garçons) représentent leur comité régional et sont sélectionnables 
lors du concours régional d’éducation routière. Ce concours national aura lieu 
pendant le weekend de l’Ascencion.

EN 2024 - SÉJOUR SUPER LIORAN - CANTAL (15)

Le responsable du groupe de jeunes déclare
préalablement son séjour auprès de sa

Direction Départementale Jeunesse et Sports

Jeunes
Semaine Nationale

avec la Semaine
Fédérale internationale
de cyclotourisme

Ouvert aux Comités Régionaux,
Départementaux & Ecole Française de Vélo

 INFORMATIONS
INSCRIPTION

auvergnerhonealpes-jeunes@ffvelo.fr https://www.cycloroanne2024.fr

06 30 68 86 47

Le Scarabée
rue du Marclet 
42153 Riorges 

DU 20 JUILLET 

AU 28 JUILLET 2024

ROANNE

Ouvert
toute l'année

Un centre d'accueil
tout public

au coeur du Lioran 
dans le Cantal

CHALET
Des Galinottes

2 Rue de la Patinoire - Le Lioran - 15300 Laveissière

04 71 49 50 51
chalet-des-galinottes@galinottes.net

www.galinottes.net

Le traditionnel séjour multi activités 
se déroulera à Super Lioran dans le 
Cantal du 18 au 24 août 2024.

Nous serons logés au Chalet des 
Galinottes.

 2, rue de la patinoire Le Lioran 15300 
LAVEISSIERE

Tél : 04 71 49 50 51 

Site : www.galinottes.net

Outre l’activité VTT avec les remontées 
mécaniques, d’autres surprises vous 
attendent durant la semaine au pied 
du chalet.

Le critérium régional et les épreuves 
d’éducation routière régionales seront 
organisés.
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Séjour multi activités à Bramans en Haute Maurienne du 20 au 26 août 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Participation du COREG AuRA 

Au Critérium National à Rambouillet du 18 au 21 mai 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au Séjour Jeunes à Usson en Forez du 8 au 15 juillet 2023 
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LA COMMISSION SÉCURITÉ 
SPORT SANTÉ

La Commission Sécurité Sport Santé du 
Comité Régional doit être en adéquation 
avec les recommandations et directives 
de la Commission Nationale de 
Sécurité, de plus un volet Sport Santé y 
a été rattaché.

Concernant la Sécurité, la mise à 
niveau des DS Club et Codep sera 
notre principale préoccupation. Leurs 
rôles auprès des institutionnels est à 
amplifier et il est important de leur 
fournir tous les outils nécessaires. Des 
réunions seront programmées tout au 

long de l’année 2024 et un suivi avec 
les Délégués Départementaux au moins 
deux fois par an.

Les stages maniabilité et VAE resteront 
aussi une priorité et nous assurerons 
avec les Délégués Formation leurs mises 
en place.

LISTE DES DÉLÉGUÉ(E)S DÉPARTEMENTAUX SÉCURITÉ AU SEIN DU COREG AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

DÉPARTEMENT 01 
Jean GIROUD
57, montée de la Grande Perrière
01700 MIRIBEL
06 13 42 71 39
j.giroud01gmail.com

DÉPARTEMENT 03
Jocelyne LEFEBVRE
3, LD Les Bâtisses
03170 DOYET
06 50 78 09 21 

DÉPARTEMENT 07
Albert REY
904, avenue de Provence
07500 GUIHERAND-GRANGES
04 75 41 49 21

DÉPARTEMENT 15
Jean-Marc WARLIER
MARZES
15310 ST CERNIN
04 71 47 66 75 / 06 47 60 39 35 

DÉPARTEMENT 26
Claude ROLLAND
1, allée des Adrets 
Lotissement Montmartel
26120 CHABREUIL
06 33 19 84 35 
rollandcl@wanadoo.fr
DÉPARTEMENT 38
Roger PASCAL
18, impasse de la BOMBONNAIS
38760 VARCES ALLIERES et RISSET
04 76 72 99 56 / 06 08 46 81 27
departement38-securite@ffvelo.fr
DÉPARTEMENT 42
André CLASTRE
14 A4, rue Marcel Semblat
42100 SAINT ÉTIENNE
06 74 81 34 30 / 04 77 95 55 64
clastre.andre@orange.fr
departement42–securite@ffvelo.fr
DÉPARTEMENT 43
Patrice DESCOURS
16, Chemin de Barou le Moulin Neuf 
43700 ST GERMAIN LAPRADE
06 30 20 61 12
departement43-securite@ffvelo.fr

DÉPARTEMENT 63
François LAUNAY
4, avenue Claude Péri
63500 ISSOIRE
06 60 32 05 15
codep63.ffct.securite@gmail.com

DÉPARTEMENT 69
Yves JUBIN (par intérim)
13, rue du Repos
69330 JONAGE
04 78 31 40 86 / 06 08 91 47 17
yves.jubin@wanadoo.fr
departement69-presidence@ffvelo.fr

DÉPARTEMENT 73
Solange FLON
225, chemin de Pommerin
73420 VIVIERS DU LAC
04 79 34 28 68 / 06 82 84 19 07
departement73-securite@ffvelo.fr

DÉPARTEMENT 74
Michel HOCHART
A6, Résidence les Florentins
173, impasse de l’Adret
74220 LA CLUSAZ
06 08 07 02 43
securite.codep74ffct@veloenhautesavoie.com

LE TROPHÉE SÉCURITÉ

ARTICLE  1

Ce trophée est créé pour récompenser 
chaque année un licencié délégué 
‘‘sécurité’’ de club, d’un Codep ou 
tout licencié ayant initié une action 
marquante en matière de sécurité.

Un club, un Comité Départemental 
du Comité Régional Auvergne-Rhône-
Alpes ou un organisme hors F.F.C.T. 
(exemple : municipalité, groupement 
associatif, etc...) peuvent être 
également récompensés.

ARTICLE 2

Ce TROPHÉE pourra être obtenu 
par tout prétendant désigné tel que 
ci-dessus, sur simple présentation à 
la Commission Sécurité du Comité 
Régional Auvergne-Rhône-Alpes, d’un 
dossier libre, décrivant une réalisation, 
une action sécurité, obtenue ou 
concrétisée durant l’année en cours 
(ne seront pas prises en compte les 
actions en cours).

ARTICLE 3

Le contenu du dossier présenté est 
laissé libre de toute méthode de 
présentation et d’initiative, et pourra 
contenir tout ce que son concepteur 
jugera important pour valoriser l’action 
réalisée (photos, schémas, coupures 
de presse...).

ARTICLE 4

La date limite de dépôt des dossiers 
est fixée à un mois avant l’Assemblée 
Général du Comité Régional Auvergne-
Rhône-Alpes.

ARTICLE 5

Les dossiers seront adressés avant cette 
date à la Commission Régionale de 
Sécurité, au siège du Comité Régional 
Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 6

La dite Commission de Sécurité, 
établira le classement et présentera 
celui-ci au Comité Directeur du Comité 
Régional Auvergne-Rhône-Alpes lors 
de sa réunion plénière précédant 
l’assemblée générale.

ARTICLE 7

La proclamation des résultats et la 
remise du TROPHÉE auront lieu lors 
de l’assemblée générale de l’année 
en cours.

ARTICLE 8

Afin de concéder à ce à ce TROPHÉE 
toute sa valeur, il pourra ne pas être 
attribué une année, en cas d’un 
manque avéré de qualité des dossiers 
présentés.

ARTICLE 9

La Commission de Sécurité établit le 
classement des dossiers présentés, en 
toute souveraineté. Ses décisions sont 
sans appel.

ARTICLE 10

Le lauréat d’un trophée ne pourra 
pas concourir l’année suivante, sauf 
s’il présente un nouveau dossier (sur 
un nouveau thème). Tout dossier ne 
pourra être présenté qu’une seule fois.

Denis Vitiel
Responsable Sécurité

François GROS
Responsable Santé
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Les déclarations d’accidents pour le 
Coreg sont en augmentation en 2023 
de 331 à 366, comparé à 2022 ; 
c’est encore beaucoup trop, surtout 
concernant les 61% en sorties club, score 
identique à 2022, ce qui démontre un 
manque de vigilance et de respect des 
consignes de sécurité.

Comme tous les ans nous conseillons 
la mise en place du stage Maniabilité 
individuelle aisance en groupe et 
sommes à votre disposition pour 
l’organiser si besoin. Aucune demande 
en 2023 ce qui est dramatique aux vues 
des résultats.

Le nombre de décès reste stable avec 
(4 en 2023).

ACCIDENTOLOGIE AU 1ER DÉCEMBRE 2023

Tél. 04 75 37 71 32 | resa@loucapitelle.com | 07200 VOGÜÉ | www.loucapitelle.com | 

– Site naturel d’exception– Site naturel d’exception
–  Chambres de qualité et climatisées–  Chambres de qualité et climatisées–  Chambres de qualité et climatisées
–  Restauration équilibrée et adaptée–  Restauration équilibrée et adaptée
– Locaux à vélo– Locaux à vélo
– Piscine d’été chauff ée– Piscine d’été chauff ée

–  Piscine intérieure balnéo –  Piscine intérieure balnéo 
chauff ée à 30° (accès compris tarif)chauff ée à 30° (accès compris tarif)

–  Espace Spa 400 m–  Espace Spa 400 m2 avec hammam/sauna
–  Remise de 10% aux groupes 

licenciés FFCT

Votre village club 4* Votre village club 4* Votre village club 4* 
en Ardèche plein sud ! en Ardèche plein sud ! en Ardèche plein sud ! 
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DÉBRIDER UN VÉHICULE À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE
PEUT DÉSORMAIS VOUS COÛTER UN AN DE PRISON

Sont concernés tous les Engins de 
Déplacement Personnel Motorisés, pas 
que les Vélos à Assistance Electrique.

Jusqu’à présent, la législation restait 
assez floue pour ceux qui débridaient 
leur VAE limité d’origine à 25km/h, et 
nombreux sont ceux qui étaient tentés 
d’acheter un kit de débridage, faisant 
ainsi sauter cette limite de 25km/h, 
permettant ainsi une assistance 
parfois bien au-delà des 35/40km/h. 
Dangereuse et surtout, totalement 
illégale.

L’Article L317-1 du Code de la route a 
été modifié par la loi n°2019-1428 du 
24 décembre 2019.

« Le fait, pour le responsable de 
l’exploitation d’un véhicule de transport 
routier, d’un engin de déplacement 
personnel à moteur ou d’un cycle à 
pédalage assisté soumis à une obligation 
de limitation de vitesse par construction, 
de ne pas respecter cette obligation, de 
modifier, ou, en tant que commettant, de 
faire ou de laisser modifier le dispositif 
de limitation de vitesse par construction 
afin de permettre au véhicule, à l’engin 
ou au cycle de dépasser sa vitesse 
maximale autorisée, est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 30 000 euros 
d’amende.

Toute personne coupable de ce 
délit encourt également la peine 
complémentaire de suspension, pour 
une durée de trois ans au plus, du 
permis de conduire, cette suspension 
pouvant être limitée à la conduite en 
dehors de l’activité professionnelle.

Le véhicule, l’engin ou le cycle sur lequel 
l’infraction a été commise est immobilisé 
et retiré de la circulation jusqu’à ce qu’il 
ait été mis en conformité ou réparé. 
Un décret en Conseil d’Etat fixe les 
conditions d’application du présent 
alinéa. »

A noter que les fabricants de kits de 
débridage encourent pour leur part 
jusqu’à deux ans d’emprisonnement et 
30 000 e d’amende (article L317-5 du 
code de la route).

Enfin aussi étrange que cela puisse 
paraitre, il n’est pas interdit de vendre 
les accessoires permettant de passer 
l’assistance de 25km/h à 45 km/h. 
Par contre, un magasin qui monte un 
kit et/ou entretient un vélo à assistance 
électrique modifié et quel que soit le type 
de réparation n’ayant pas de relation 
avec le moteur risque beaucoup. Sa 
responsabilité est engagée et il pourra 
être tenu pour responsable en cas 
d’un accident du propriétaire du vélo. 
L’année dernière, trois magasins en 
France ont dû fermer leurs portes pour 
ce motif.
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La Commission Nationale de Sécurité 
recommande l’utilisation de l’application 
Suricate, soit via votre smartphone, soit 
votre ordinateur. 

En signalant tous défauts d’infrastructures 
directement au gestionnaire de la voirie 
via l’application, vous êtes sûr de ne 
pas perdre du temps à rechercher le 
bon interlocuteur. 

Si vous n’avez pas le temps de remplir en 
direct votre demande, la géolocalisation 
se fait automatiquement, une ou deux 
photos avec votre téléphone et vous 
pouvez finir de compléter le signalement 
tranquillement en rentrant via votre 
ordinateur à la maison. 

Soyez acteur de la qualité de vos sites de 
pratiques ! Suricate permet de signaler 
les problèmes que vous rencontrez 
quand vous pratiquez. 

Une erreur de balisage, un panneau 
défectueux, un problème de pollution, 
un besoin de sécurisation, un défaut 
d’infrastructure, un conflit avec un 
propriétaire ou d’autres pratiquants… 

Remplissez le formulaire, localisez le 
problème et envoyez.

Votre signalement sera traité par le 
réseau Suricate animé par le Pôle 
ressources national des sports de nature 
du ministère chargé des sports.

Rappel de la norme qui se réfère à trois principaux 
critères à savoir :

• Le déclenchement de l’assistance 
seulement lorsque le cycliste se met 
à pédaler. Cela implique son arrêt 
automatique quand le pédalage 
s’arrête.

• Une puissance nominale de 250 watts 
maximum pour le moteur

• L’arrêt automatique de l’assistance à 
une vitesse de plus de 25 km/h, le 
véhicule pouvant continuer à rouler 
au-delà, mais seulement à la force du 
pédalage musculaire.

A part ces trois points, les moteurs 

doivent être compatibles sur le plan 
électromagnétique (décret n° 2015-
1084 du 27 août 2015 relatif à 
la compatibilité électromagnétique 
des équipements électriques et 
électroniques) ; la sécurité des chargeurs 
doit être assurée (décret n° 2015-1083 
du 27 août 2015 relatif à la mise à 
disposition sur le marché du matériel 
électrique destiné à être employé dans 
certaines limites de tension) - les batteries 
doivent être recyclables. (décret n° 
2015-1084 du 27 août 2015 relatif à 
la compatibilité électromagnétique des 
équipements électriques et électroniques) 

Immersion dans la nature, beauté des 
paysages, richesse des parcours motivent 
nos pratiques. En sillonnant le territoire 
à longueur d’année nous pouvons 
aider les gestionnaires d’espaces en 
les informant des problèmes existants. 
Quelle que soit notre activité ou notre 
niveau de pratique, Suricate s’adresse 
à nous tous.

Le développement maîtrisé des sports 
de nature est d’intérêt public. C’est la 
raison pour laquelle le ministère chargé 
des Sports le promeut.

Par la participation active des pratiquants 
et l’action des administrateurs, Suricate 
est un outil qui aide les gestionnaires 
des lieux de pratique et tous ceux qui 
promeuvent les sports de nature à 
maintenir une offre de qualité.

Ce dispositif est porté par le ministère 
chargé des Sports, avec l’appui du Pôle 
ressources national sport de nature.

ENSEMBLE, PRÉSERVONS 
NOS SITES DE PRATIQUES DE SPORTS DE NATURE

La loi LOM (Loi d’Orientation des 
Mobilités) a été publiée au Journal 
officiel le 26 décembre 2019. 

Dans l’article R. 1271-6, il est question 
du marquage vélo obligatoire. Elle entre 
en vigueur au 1er janvier 2021, mais 
qu’en est-il réellement ?

L’identification consiste en l’apposition 
sur le cycle d’un identifiant qui est attribué 
par le gestionnaire du fichier national 
et fourni par un opérateur agréé. Le 
procédé d’apposition de l’identifiant 
doit garantir la permanence de celui-
ci et son inaltérabilité, hors le cas de 
dégradation volontaire. L’identifiant 
est mis en place sur le cadre du cycle 
sauf circonstances particulières et il est 

lisible sans difficulté sur un cycle en 
stationnement. 

Le texte prévoit le marquage systématique 
pour les vélos neufs achetés à partir du 
1er janvier 2021. Les vélos d’occasion 
vendus par un professionnel le sont à 
partir de juillet 2021. Les vélos enfants 
jusqu’à 16 pouces sont exemptés.

Ce code d’identification sera enregistré 
dans une base de données. Cette base 
est un fichier national, baptisé le FNUCI, 
le «Fichier National Unique des Cycles 
Identifiés». Ce fichier sera accessible 
aux forces de Police, de Gendarmerie, 
les services des Douanes, les fourrières 
et bien sûr les opérateurs agréés.

GRAVAGE VÉLO
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L’unité Sécurité a été mise à jour 
en octobre 2022, c’est une refonte 
complète de ce document qui concerne 
tou(te)s les licencié(e)s.

En effet sur 32 fiches, 26 ont été mises 
à jour et deux nouvelles fiches viennent 
compléter le document.

La Commission Sécurité avait fait une 
mise à jour de ce document en 2020, 
notamment en supprimant le mot Ligue 
pour le remplacer par CoReg, il en 
restait néanmoins que ni la Commission, 
ni le Comité de relecture ne l’avaient 
repérée.

La Commission a donc refait un gros 
travail de relecture et de modifications 
durant l’année 2022.

Par exemple, cela commence dès le 
sommaire qui est sur une page au lieu 
de deux, ce qui fait que la numérotation 
des pages a également changée. Par 
exemple et pour montrer comment a 
été travaillée la suite, en page deux 
dans  Santé / Accident il  a été rajouté 
-Une trousse de premiers secours. - 
Couverture de survie.

La page Premiers secours a été 
complètement refaite par la Commission 
Médicale ainsi que la page Anomalies 
infrastructures où il n’est plus question 
de document papier, La page Fléchage 
complètement refaite également pour 

une meilleure compréhension de ce qu’il 
faut faire. Les autres ont été modifiées 
plus ou moins profondément, c’est donc 
bien un nouveau document qui est à 
disposition de tous les licenciés sur leur 
espace privé depuis fin octobre.

Les nouvelles fiches qui portent la 
référence inf-A0009-00-U pour la fiche 
sur le Vélo à Assistance Electrique  et ass-
A0003-00-U pour la fiche Transport des 
vélos se trouvent à la fin du document.

La fiche VAE rappelle succinctement 
ce qu’est un VAE (norme) sa prise 
en compte au niveau de l’Assurance 
Fédérale et des conseils de gestion du 
véhicule (technique et comportement)  
et de sa batterie.

Pour la fiche sur le transport du vélo, 
ce sont des recommandations sur les 
assurances. Ces questions d’assurances 
du matériel transporté, doivent être 
abordées en réunion de club, par le 
Président ou le Délégué sécurité, afin que 
chacun soit informé et puisse prendre les 
dispositions qui conviennent le mieux à 
sa situation. Cette façon de procéder 
relève du domaine de l’information aux 
licencié(e)s et ne gêne personne.

Nous attirons l’attention des clubs et 
des licencié(e)s sur cet aspect de la 
pratique du cyclotourisme, afin qu’une 
belle journée de pratique cycliste ne se 
transforme pas en conflit entre amis.

L’UNITÉ SÉCURITÉ

74 CHARTE CYCLABLE - FÉDÉRATION FRANÇAISE DE CYCLOTOURISME

ANNEXE 2 - PANNEAUX RELATIFS À LA CIRCULATION DES CYCLISTES

A2b
Ralentisseur de type d'os 
d'âne.

A9
Traversée de voies de 
tramway. 

A13a
Endroit fréquenté par les 
enfants.

A13b
Passage pour piétons.

A14
Autres dangers. La nature du 
danger pouvant ou non être 
précisée par un panonceau.

A16
Descente dangereuse..

A19
Risque de chute de pierres ou 
de présence sur la route de 
pierres tombées.

A21
Débouché de cyclistes venant 
de droite ou de gauche.

AB1
Intersection où le conducteur 
est tenu de céder le passage 
aux véhicules débouchant de 
la ou des routes situées à sa 
droite..

AB2
Intersection avec une route 
dont les usagers doivent céder 
le passage dans le cas où un 
panneau AB6 ne peut être 
utilisé.

AB3a
Cédez le passage à l'intersection. 
Signal de position.

AB3b
Cédez le passage à l'intersection. 
Signal avancé de l'AB3a .

AB7
Fin du caractère prioritaire 
d'une route.

AB25
Carrefour à sens giratoire.

B0
Circulation interdite à tout véhi-
cule dans les deux sens.

B2b
Interdiction de tourner à droite 
à la prochaine intersection.

B2c
Interdiction de faire demi-tour 
sur la route suivie jusqu'à la 
prochaine intersection.

B9b
Accès interdit aux cycles.

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée.

B15
Cédez le passage à la circulation 
venant en sens inverse.

B22a
Piste ou bande cyclable 
obligatoire pour les cycles sans 
side-car ou remorque.

B27a
Voie réservée aux véhicules 
des services réguliers de 
transport en commun.

B27a + M4d1
Voie réservée aux véhicules des 
services réguliers de transport en 
commun. Cycles autorisés.

B30
Entrée d'une zone à vitesse 
limitée à 30 km/h.

B1
Sens interdit à tout véhicule.

B1 + M9v2
Sens interdit à tout véhicule. 
Excepté les cycles.

B2a
Interdiction de tourner à gauche 
à la prochaine intersection.

AB4
Arrêt à l'intersection dans les 
conditions définies à l'article 
R.415-6 du Code de la route. 
Signal de position.

AB5
Arrêt à l'intersection. 
Signal avancé du AB4.

AB6
Indication du caractère prioritaire 
d'une route.

ANNEXE 2
PANNEAUX RELATIFS À LA CIRCULATION DES CYCLISTES
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SUR LE DOCUMENT DÉLIVRÉ
À CHAQUE PARTICIPANT

Principaux numéros d’appel mentionnés sur la carte 
de route nominative :
Numéro de téléphone de l’organisation 
(PC central), 
112 N° pour tous les portables, 
  18  N° Pompiers, 
  15 N° Samu.

SUR LE LIEU DE DÉPART

AFFICHAGE

Des numéros d’appel d’urgence 
(ci-dessus)

Des consignes de sécurité 
(Affiches en A4 FFCT)
- Respecter le Code de la route et les 

autres usagers,
- Ne pas s’éloigner du parcours 

officiel,
- Respecter les consignes de 

l’organisateur et des bénévoles,
- Respecter la nature et l’environnement,

Des points d’accueil, de contrôle, et d’arrivée (si 
différents du départ)

De la localisation sur carte de carrefours à forte 
densité de circulation 
(Ex : croisement avec une route à 
grande circulation)

Rappel avant le départ (au micro) des consignes 
de sécurité :

- Arrêtez-vous aux feux rouges et aux 
stops,

- Ne roulez pas à plus de 2 de front, 
- Ne franchissez pas les lignes 

continues, 
- Ne roulez pas sur la moitié gauche 

de la chaussée, 
- Maîtrisez votre vitesse, 
- Évitez les regroupements de plus de 

20 cyclos, 
- Respectez les autres usagers de la 

route si vous voulez être respectés.

ORGANISATION DES RANDONNÉES

DISPOSITIONS ASSURANT LA SÉCURITÉ 
ET LA PROTECTION DES PARTICIPANTS ET DES TIERS

Conformément à l’article A. 331-2 du Code du sport rappelé dans l’arrêté du 3 mai 2012 
relatif aux manifestations sportives sur les voies publiques ou ouvertes à la circulation 
publique, tout dossier de déclaration de manifestation de cyclotourisme présenté par 
l’organisateur doit comprendre, entre autres documents joint au Cerfa n°13 447-03, 
le recensement des dispositions assurant la sécurité et la protection des participants 
et des tiers.

Sur le bulletin d’inscription doit figurer la phrase : « J’atteste sur l’honneur avoir pris connaissance du 
questionnaire de santé. Que je suis en condition physique suffisante pour effectuer le parcours 
que j’ai choisi et avoir pris connaissance des difficultés de ce parcours et des consignes de 
sécurité. »

Encore faut-il afficher les consignes de sécurité dans le local où a lieu les inscriptions 
(Affiches en A4 FFCT)

La phrase et les affiches doivent être aussi sur le site du club et ou sur le site 
d’inscription en ligne. 

SUR LE TERRAIN
Mise en place de panneaux de sécurité temporaires 
’’cyclistes prudence’’ aux points identifiés à 
risques.

Si besoin, placement d’assistants de parcours aux 
points identifiés à risques (Ex. : carrefour 
passager, manque de visibilité lors 
de traversée de route, etc.) La mise 
en place de cette disposition reste 
facultative. Elle est parfois pertinente 
lors d’organisations d’envergure (type 
Semaine fédérale, Paris-Brest-Paris, 
etc.) ou sur les brevets Audax avec 
présence de véhicules d’assistance 
(ex-motos).

MOYENS PRÉVENTIFS

Au départ et à l’arrivée en fonction des possibilités :

- 1 secouriste en poste : 
 (Ex : 1 secouriste professionnel ou 

1 cadre fédéral ou membre du club 
possédant le PSC1),

- Une trousse de 1ère urgence au 
départ, à l’arrivée, sur les points 
d’accueil et de contrôle,

- Un défibrillateur sur le lieu de départ 
et d’arrivée, si établissement public. 

 (Ex. : maison des sports, gymnase, 
halle des sports). 

 NB : si l’organisation réunit plusieurs 
centaines, voire plusieurs milliers de 
participants, présence de secouristes 
avec véhicule médicalisé (Croix-
Rouge, Croix-blanche, Protection 
civile, etc.) dont le nombre est défini 
avec l’association agréée.

Départ et/ou circulation nocturne

- Contrôle obligatoire de l’éclairage 
des bicyclettes + gilet de haute 
visibilité,

- Flux des participants : départs 
échelonnés et par petits groupes 
(20  cyclistes maxi).

CONSIGNES COMPLÉMENTAIRES 
POUR LES ORGANISATIONS VTT

Affichage sur lieu de départ

-  Suivre le parcours officiel et le 
balisage, respecter la nature, 
l’environnement et les propriétés 
privées.

Consignes verbales de sécurité avant le départ, 
- Arrêtez-vous aux ravitaillements pour 

vous reposer et vous alimenter.
-  Maîtrisez votre vitesse surtout dans 

les descentes, dépassez avec 
précaution les autres usagers des 
chemins.

SUR LE TERRAIN

Placement de panneaux « Vététistes prudence» aux 
points identifiés à risques (Ex. : sortie de route 
forestière, manque de visibilité lors de 
traversée de route, progression rendue 
délicate par la nature du terrain.)
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RAPPEL DU CONTENU DU DOSSIER DE DÉCLARATION PRÉFECTORALE
Depuis le 01/01/2020 la déclaration doit être faite en numérique.

1. Le nom, adresse et coordonnées de l’organisateur.

2. La date, le lieu et les horaires auxquels se déroule la manifestation.

3. Le nombre de participants envisagés à la manifestation. 

4. La nature et les modalités d’organisation de la manifestation, notamment 
son programme, le règlement Fédéral et son règlement.

5. Plan du ou des différents circuits.

6. Le recensement des dispositions assurant la sécurité et la protection des 
participants et des tiers.

7. Une attestation de police d’assurance souscrite par l’organisateur de ladite 
manifestation. 

8. Une fiche d’incidence NATURA 2000, principalement pour le VTT, si besoin.

Modification de l’encadré AMICALES ET CONFRÉRIES
EN AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Ce sont des groupements de passionnés de 
vélo. Elles réunissent des cyclistes qui ont une 
pratique commune du vélo quelque soit leur 
âge ou leur origine.

Il y en a pour tous les genres... Même si la 
liste ci-dessous n'est pas exhautive !

“ Panne de Cœur, pour retrouver 
forme et joie de vivre “...
L’Amicale des Cyclos Cardiaques
Contact : Daniel Souzy
3, chemin du Barthélemy
69260 CHARBONNIÈRES LES BAINS
06 86 44 01 48
souzyd@sfr.fr
aura@cyclocardiaques.org

“  Envie de sensation de liberté ”...
Les compagnons des randonnées permanentes
Contact : François Gerfaud-Valentin
15, rue Docteur Dolard
69100 VILLEURBANNE
04 78 03 51 72 
fgerfaud@orange.fr
Le club tuteur : Le cyclotouriste de Lyon
19, rue du Boeuf
69005 LYON
04 78 42 44 08
06 78 29 99 31

“  Occasion de faire du tourisme en toute 
convivialité ”...

Cyclotouristes du demi siècle
Contact : Laurent Guth
Siège social : Maison des Sociétés
4, rue André-Malraux
42000 SAINT-ÉTIENNE
06 48 39 75 92
laurent.guth@orange.fr
Site : cyclosdsdt.cluster011.ovh.net

“  Envie de grimper des versants du Grand 
Colombier ”...

La confrérie des fêlés du grand colombier
Contact : Michel Pélissier
Route de Bresse
01300 CONTREVOZ
04 79 87 65 27
contact @felesducolombier.fr
www.feleducolombier.fr

et enfin, pour “ les amoureux de la 
pratique du vélo en montagne ”
Le Club des Cent Cols
Contact : Hervé Retière
01 76 29 24 02
09 72 29 92 75
secretaire@centcols.org
www.centcols.org
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QU’EST-CE QUE C’EST ?

C’est le moyen de profiter de grands espaces en toute simplicité et en toute quiétude.

A l’origine, cette discipline était pratiquée dans les pays dans lesquels les routes 
n’étaient pas toutes goudronnées (USA, Afrique du Sud, Australie, Amérique du 
sud…)

C’est un compromis entre la route, le cyclo-cross, le VTT et le vélo voyage…

Il s’agit d’un vélo typé route, renforcé, avec des pneus plutôt larges (section de 35 
à 42mm comme en cyclo-cross) et avec une position confortable avec possibilité 
de rajout de porte-bagage, garde-boue...

Il concerne plus particulièrement les amateurs de petites routes cachées, de cols 
pas encore goudronnés.

LE GRAVEL
UNE NOUVELLE DISCIPLINE

VVF - 8 rue Claude Danziger - CS 80705 - 63050 Clermont-Ferrand Cedex 2. Association de tourisme de l’économie durable et solidaire, immatriculée au registre de opérateurs de séjours et de voyages sous le n° IM 063 110010. - réf.5432
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CODE PARTENAIRE : 56623

10%
de réduction*

RENSEIGNEMENTS & RÉSERVATIONS

vvf-villages.org

INDIVIDUELS ET FAMILLES

5%
de réduction*

GROUPES À PARTIR DE 15 ADULTES

RENSEIGNEMENTS & RÉSERVATIONS

MAXIME BANCOURT
mbancourt@vvf.fr

06 71 01 03 470 893 001 959 Service 0.18 €/min 
+ prix appel

AVEC VOTRE LICENCE
PROFITEZ D’AVANTAGES EXCLUSIFS

VVF, UN PARTENAIRE IDÉAL
pour vos séjours cyclo !

• Plus de 90 VVF dans les plus beaux 
territoires, mer, montagne, campagne.

• Une restauration adaptée à la pratique du 
cyclotourisme.

• Des équipements bien-être et de loisirs à 
votre disposition selon les VVF.

• Une passion à assouvir pendant vos vacances 
ou lors d’un séjour de groupe.

Plusieurs VVF labellisés 
« Bonne adresse FFVélo » : 
la garantie d’un accueil 
privilégié, des services 
adaptés comme un local à 

vélo, du matériel de réparation et surtout une 
mine d’informations et de bons conseils sur 
les meilleurs itinéraires.

BONNES
ADRESSES

le plus
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Organisé par le 
Comité Régional auveRgne-Rhône-alpes 

de CyClotouRisme

Séjour Séjour 
Pour TouS -Pour TouS -
HandicaP HandicaP 

Contact :
Françoise Valluche - Commission Sport Pour Tous/Handicap
06 61 22 70 15
auvergnerhonealpes-handicap@ffvelo.fr

Semaine Fédérale 
de ROANNE

Du 20 au 28 juillet 2024

Hébergement 
au Lycée Carnot

600€
Pension complète

LA COMMISSION SPORT POUR TOUS / HANDICAP

Le Séjour Pour TouS à Vogüé (07) du 27/04/23 au 05/05/23

C’est le 3ème séjour organisé par la Commission Sport Pour 
Tous/Handicap du COREG AURA.C’est une organisation au 
niveau nationale, les participants viennent de 15 clubs Ffvélo ou 
handisport différents et 17 départements. Les participants sont 
reçus dans le cadre du Village Vacances Lou Capitelle à VOGÜE 
au bord de la rivière Ardéche. Le handicap étant la priorité de 
ce séjour, le sport pour tous et les valeurs du cyclotourisme sont 
mis en valeur.
Le séjour accueille 74 participants dont 25 déficients visuels 
pratiquant le tandem en copilote avec leur Pilote bénévole, et autre 
Types de handicap physique visible ou invisible dont une personne 
en fauteuil. Un petit groupe de marcheurs peuvent également 
s’initier dans le paysage du pays d’Aubenas.

4 parcours en étoile sont proposés au départ de VOGÜE, 2 visites sont inclues sur 
le programme, La Maison Jean FERRAT à Antraigues et la Grotte CHAUVET.
Dans la continuité de la journée sur Antraigues, un moment en honneur à Jean Ferrat 
leur est proposé avec le chanteur Local Pompon.
Lors du passage à Antraigues le vendredi 28 Avril une sensibilisation au handicap 
est proposée aux enfants de l’école primaire.
Le séjour se termine par un pot de clôture et une soirée au village vacances.

FRANÇOISE VALLUCHE
Responsable 

PROCHAIN SÉJOUR DU 20 AU 28 JUILLET 2024 À ROANNE POUR LA SEMAINE FÉDÉRALE 2024

Contact : Françoise Valluche - 06 61 22 70 15 - francoise.valluche@orange.fr
auvergnerhonealpes-handicap@ffvelo.fr

FormaTion PiLoTe Tandem à roanne Le 23/06/2023
14 participants ont suivi cette formation initiation Piloter un tandem.
Un cadre parfait, après le petit café de bienvenue, nous avons débuté cette animation, 
le mot de bienvenue et un tour de table afin de se présenter et donner leur motivation 
pour cette journée. Le déroulement de cette journée fut un moment de convivialité 
et l’expérience du tandem fut une découverte réussie.

PHILIPPE BEST
Adjoint 

La Commission: 
Françoise VALLUCHE - Philippe BEST - Alain Philippe MEHEUST  - Eric DIGONNET 

- Julien GARNIER
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COMMISSION VTT

La 9eme édition du Raid VTT Michel PLAS 2023 a eu lieu du 17 
au 23 juin dans l’Ain. En passant par le Revermont, Le plateau 
de Retord, le Grand Colombier et le Valromey, ce fut 5 jours 
d’itinérance nature pour les 35 participants enthousiasmés par les 
paysages traversés.

Les membres de La Commission: 
Jean-Michel COLLOMBAT – Christian GOUX – Emmanuel RUIZ   –  

Guy THOLLON

DÉLÉGUÉS VTT CODEP COREG AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
CODEP PRÉNOM NOM COURRIEL MOBILE

Ain Jean- Luc DURON jean-luc.duron@wanadoo.fr 07 88 13 11 95

Allier Daniel DIONNET auvergnerhonealpes-tourisme@ffvelo.fr 06 03 81 39 83

Ardèche Ivan POURCHAIRE ivan.pourchaire@wanadoo.fr 06 40 21 14 21

Cantal Alex DUMAS alexdumas@orange.fr 06 38 67 54 98

Drôme Olivier FAYOLLE codep26.agst@gmail.com 06 85 59 78 98

Isère Emmanuel BOUDRY emmanuelboudry@neuf.fr 04 74 83 44 40

Loire

Haute-Loire Guillaume CHANGEA guillaumechangea@aol.com 06 81 51 17 55

Puy-de-Dôme Guy TESTARD testardguy@aol.com 06 12 32 28 26

Rhône

Savoie Bernard COQUILLET bernard.coquillet@gmail.com 06 04 16 39 09

Haute-Savoie David LEYNE jeunes.codep74ffct@veloenhautesavoie.com  06 83 24 10 92

Page facebookVTT : https://www.facebook.com/VTTcoregAuvergneRhoneAlpes/
Courriel : auvergnerhonealpes-vtt@ffvelo.fr

Le 10eme anniversaire de ce raid, initié par notre ami Michel 
PLAS, se fera dans le Beaujolais des pierres dorées, le Beau-
jolais des crus et le Beaujolais vert du 15 au 21 juin 2024.

Organisé par le Organisé par le 
Comité Régional auveRgne-Rhône-alpes de CyClotouRismeComité Régional auveRgne-Rhône-alpes de CyClotouRisme

10ÈME RAID VTT -  MICHEL PLAS 10ÈME RAID VTT -  MICHEL PLAS 

Du 15 au 21 juin 2024

600 €

Contact : 
Emmanuel BOUDRY (Commission VTT)
06.29.46.30.15
auvergnerhonealpes-vtt@ffvelo.fr

250 km / 7000 m D+
5 Jours VTT Nature
En itinérance
5 Jours / 6 nuits

Beaujolais (69)Beaujolais (69)

EMMANUEL BOUDRY
Responsable 
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LES VÉLO ROUTES ET VOIES VERTES 
EN AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Les véloroutes

Dans notre région les véloroutes sur la carte forment une toile d’araignée. Vous 
pouvez rouler sur de grand itinéraires du nord au sud (la via Rhôna, la Loire à 
vélo) et bien d’autres d’est en ouest.

Les voies vertes

Depuis quelques mois dans nos douze départements les projets de nouvelles voies 
vertes se multiplient : certaines sont déjà réalisées et d’autres sont à l’état de projet.

LES ASSOCIATIONS IMPLIQUÉES
DANS LES PROJETS VÉLO ROUTES ET VOIES VERTES

• L’association Française de Véloroutes et Voies vertes (AF3V) : 
   https://www.af3v.org/ 
• La Fédération Française des Usagers de la bicyclette (FUB) : https://www.fub.fr/
• L’association des Départements cyclables (Club des villes et territoires
cyclables et marchables) : https://www.departements-cyclables.org/ 
• Vélo & Territoires : https://www.velo-territoires.org/

Il est à noter que la FFCT et la FUB sont membres de l’AF3V

Les labels bases VTT

Plus de 80 sur le territoire français, ce label est un gage de sécurité pour les 
pratiquants quel que soit leur niveau avec des parcours balisés dans le respect de 
l’environnement.
https://ffvelo.fr/randonner-a-velo/vtt/les-manifestations-vtt-labellisees/ 

Ce sigle (ou logo) permet d’identifier les territoires qui offrent aux cyclistes un accueil, 
des services et des équipements adaptés à la pratique du vélo de qualité.
https://ffvelo.fr/institutionnels/promouvoir-votre-territoire/devenir-territoire-velo/ 

LES LABELS TERRITOIRES VÉLO (TV) AURA 
Territoires Vélo Communes  Département  Code postal 

Communauté d' agglomération du bassin de Bourg en Bresse CA Ain 01100 

Communauté de Communes Bugey Sud CC Ain  01300 

Communauté de Communes de Saint Pourçain CC Allier 03500 

Communauté de Communes Sumène Artense CC Cantal 15270 
Vezels–Roussy Commune Cantal 15130 
Communauté de Communes Les Baronnies CC Drôme 26110 
Communauté de Communes de l'Oisans  CC Isère 38520 
Communauté de Communes du Trièves  CC Isère 38650 
Charlieu-Belmont Communauté CC Loire 42190 
Thiers Dore et Montagne CC Puy-de-Dôme 63300 
Ville d'Alberville Commune Savoie 73200 
Ville d' Aix-les-Bains Commune Savoie 73100 
Ville de Montmélian Commune Savoie 73800 
Ville de Saint-Jean-de-Maurienne Commune Savoie 73300 
Source du Lac d'Annecy CC Haute-Savoie 74210 
 

VOS INTERLOCUTEURS RÉGIONAUX (VÉLOROUTES/
VOIES VERTES)

LA COMMISSION TOURISME
OLYMPIADE 2020/2024

La Commission Tourisme a pour objet au sein du Coreg  de 
promouvoir les vélosroutes, les voies vertes, les randonnées 
permanentes, les bases VTT, les territoires vélo (prospection de 
nouveaux TV), d’accompagner les demandeurs de labels dans 
leurs démarches et enfin d’aller à la rencontre des institutions 
(offices de tourisme/conseils départementaux/collectivités etc...)

Ain Emmanuel LAMBRIDINIS 04 78 55 49 57

Allier Daniel DIONNET 06 03 81 39 83

Ardèche Jean-Marie ROBERT 04 75 64 13 67

Cantal Gerard NUGOU 06 42 47 77 23

Drôme Monique VALETTE 06 74 78 44 01

Isère Michel LEVEQUE 06 82 69 73 40

Loire Jean-Guy DUBESSAY 06 52 63 71 06

Haute-Loire Michelle CELLE 06 04 09 81 72

Puy-de-Dôme François LAUNAY 06 60 32 05 15

Rhône Christian POIZOT 06 87 05 00 66

Savoie Serge BOUJOUX 06 06 58 35 15

Haute-Savoie Gilbert ESPOSITO 06 20 56 76 82

DANIEL DIONNET
Responsable

‘‘ Labels territoire Vélo ’’,
Véloroutes, voies vertes, 

randonnées permanentes, 
bases VTT

SES MEMBRES

Danielle Guillemot Daniel Dionnet         Didier Carteau 
Marie-Claude Caminada Philippe Best            Françoise Valluche
François Launay Denis Vitiel

LES LABELS TERRITOIRES VÉLO (TV) AURA 
Territoires Vélo Communes  Département  Code postal 

Communauté d' agglomération du bassin de Bourg en Bresse CA Ain 01100 

Communauté de Communes Bugey Sud CC Ain  01300 

Communauté de Communes de Saint Pourçain CC Allier 03500 

Communauté de Communes Sumène Artense CC Cantal 15270 
Vezels–Roussy Commune Cantal 15130 
Communauté de Communes Les Baronnies CC Drôme 26110 
Communauté de Communes de l'Oisans  CC Isère 38520 
Communauté de Communes du Trièves  CC Isère 38650 
Charlieu-Belmont Communauté CC Loire 42190 
Thiers Dore et Montagne CC Puy-de-Dôme 63300 
Ville d'Alberville Commune Savoie 73200 
Ville d' Aix-les-Bains Commune Savoie 73100 
Ville de Montmélian Commune Savoie 73800 
Ville de Saint-Jean-de-Maurienne Commune Savoie 73300 
Source du Lac d'Annecy CC Haute-Savoie 74210 
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LA COMMISSION 
TOURISME/SÉJOURS

Cette Commission dédiée aux séjours CoLLabore aveC Les Comités 
départementaux du Comité régionaL.

BIARRITZ, BIARRITZ, 
Pyrénées Atlantiques (64)Pyrénées Atlantiques (64)

Contacts : 
- Danielle Guillemot : 06 89 33 36 62
auvergnerhonealpes-tourismesejours@ffvelo.fr
- Philippe Best : 06 15 70 24 98
best.philippe@orange.fr
- Perrine Moliere :
auvergnerhonealpes-siege@ffvelo.fr

Le 
Domaine De 

Françon

Village Vacances 
VTF***

Du 06 au 13 avril Du 06 au 13 avril 
20242024

Séjour Séjour 
CyclotouristeCyclotouriste

Organisé par le Organisé par le 
Comité Régional auveRgne-Rhône-alpes de CyClotouRismeComité Régional auveRgne-Rhône-alpes de CyClotouRisme

580€
Pension complète

Venez pédaler avec nous au Pays Basque Venez pédaler avec nous au Pays Basque 
sur des circuits en étoile !sur des circuits en étoile !

séjour CompLet - possibiLité de s’insCrire sur Liste d’attente

DANIELLE GUILLEMOT PHILIPPE BEST

ENJEUX
Pratiquer l’activité cyclotouriste sur des parcours à kilométrages maîtrisés dans un 
esprit de convivialité,
Découvrir la Région Auvergne – Rhône-Alpes,
Découvrir d’autres contrées grâce aux partenaires du CoReg,
Découvrir d’autres activités que le cyclisme,
Promouvoir les BCN et BPF.

OBJECTIFS 
2 séjours en 2024

• BIARRITZ (64)  : du 6 au 13 avril 2024
• NAUSSAC (48) séjour multi activités : du 21 au 28 septembre 2024

LES ACTEURS
Les Délégués Départementaux Tourisme.
Nous collaborons aves les personnes des clubs locaux pour : 
- Une proposition de parcours aux itinéraires empruntés par les cyclistes régionaux
- Un accompagnement pendant le séjour : guidage, pauses dans les lieux touristiques, 
commentaires avisés sur la région.
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DÉLÉGUÉS DÉPARTEMENTAUX AU TOURISME

AIN 

Emmanuel LAMBRIDINIS  
elambri@orange.fr 

04 78 55 49 57

ARDÈCHE

Alain-Philippe MEHEUST
alain.meuheust@wanadoo.fr 

06 85 66 09 16  

DRÔME

Monique VALETTE  
valette_monique@orange.fr

06 74 78 44 01   

LOIRE 

Jean-Guy DUBESSAY
jean-guy.dubessay@orange.fr

06 52 63 71 06

PUY DE DÔME

François LAUNAY
launay.françois@free.fr

06 60 32 05 15

SAVOIE

Jean-Pierre BRUNET 
jpbrunet73@gmail.com

06 76 60 43 99 

ALLIER

Daniel DIONNET
dionnetdaniel@gmail.com

06 03 81 39 83

CANTAL

Jean-marc WARLIER
jean-marc.warlier@orange.fr

06 47 60 39 35

ISÈRE 

Michel LEVEQUE   
departement38-tourisme@ffvelo.fr

06 82 69 73 40

HAUTE-LOIRE

Philippe BEST 
best.philippe@orange.fr 

06 15 70 24 98

RHÔNE

HAUTE-SAVOIE

Patrick PREVOST
tourisme.codep74ffct@
veloenhautesavoie.com

06 04 50 10 04

Séjour Multi-ActivitéS à NAuSSAc (48)Séjour Multi-ActivitéS à NAuSSAc (48)

Du 21 au 28 Septembre Du 21 au 28 Septembre 
20242024

Les Terrasses du LacLes Terrasses du Lac
à NAUSSACà NAUSSAC

560€
Pension complète

Organisé par le 
Comité Régional auveRgne-Rhône-alpes de CyClotouRisme

Contacts : 
- Danielle Guillemot : 06 89 33 36 62
auvergnerhonealpes-tourismesejours@ffvelo.fr
- Philippe Best : 06 15 70 24 98
best.philippe@orange.fr
- Perrine Moliere : 
auvergnerhonealpes-siege@ffvelo.fr

Venez découvrir NAUSSAC autrement :Venez découvrir NAUSSAC autrement :
Vélo-route / VTT / RandonnéeVélo-route / VTT / Randonnée
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Le BREVET de RANDONNEUR du 
Comité Régional Auvergne-Rhône-
Alpes est décerné à toute personne 
licenciée FFCT qui aura réalisé dans 
l’année les formules bronze ou argent, 
et, sur deux ans pour la formule or, sans 
ordre particulier. (Randonnées FFCT 
exclusivement)

Pour ces différentes formules,
s’adresser à : 
Jocelyne LEFEBVRE
15 rue de la Carderie
03600 – COMMENTRY
06 50 78 09 21
lefebvre-jo@hotmail.fr
auvergnerhonealpes-challengebrevet@ffvelo.fr

Afin d’inciter les jeunes et les moniteurs 
des Écoles Françaises de Vélo du Comité 
Auvergne-Rhône-Alpes à participer au 
BREVET DE RANDONNEUR ROUTE ET 
VTT, il a été mis en place un règlement 
spécifique pour les écoles cyclotouristes 
et les structures d’accueil avec différentes 
formules.

Pour les modalités de ce règlement,
se rendre sur le site : 
http://cyclotourisme-auvergnerhonealpes.fr/
Chaque jeune, qui aura réussi, se verra 
attribuer une récompense.

CHALLENGE DU COMITÉ
RÉGIONAL AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

RÈGLEMENT DU BREVET DE RANDONNEUR 
DU COMITÉ RÉGIONAL

le challenge 2024 du comité régional 
Auvergne - Rhône-Alpes sera établi du 1er 
novembre 2023 au 30 octobre 2024, date 
d’arrêt de l’enregistrement des fiches reçues 
de l’exercice en cours.

Les fiches non comptabilisées du 31 octobre 
à la dernière manifestation de l’année seront 
comptabilisées sur 2025.

Toutes les manifestations de l’annuaire du 
Comité Régional 2024 seront prises en compte 
sauf les marches, les bourses à vélo et tout ce 
qui ne reflète pas une activité cyclotouriste.

Les non-réponses sont dommageables pour 
tous et surtout pour les clubs qui jouent les 
1ères places des divers classements.

POUR INCITER LES LICENCIÉ(E)S À PARCOURIR NOTRE BELLE REGION
LE COREG A MIS EN PLACE ‘’UN CHALLENGE COREG’’
POUR LES CLUBS ET LE BREVET DE RANDONNNEURS

JOCELYNE LEFEBVRE
Responsable

En ce qui concerne le règlement détaillé : http://cyclotourisme-auvergnerhonealpes.fr/

 

LES TERRASSES DU LAC - 48300 LANGOGNE - 04 66 69 29 62 - bonjour@naussac.com
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Organisé par le
 Comité Régional auveRgne-Rhône-alpes de CyClotouRisme

Du 16 au 20 septembre 2024

Hébergement au Hébergement au 
Domaine de Sainte-Croix (01)Domaine de Sainte-Croix (01)
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370€
Pension complète

Contact :
Jeannette FRAIOLI 
Commission Mixité/Féminines
06 03 08 07 67
auvergnerhonealpes-feminines@ffvelo.fr

entre Dombes - beaujolais - b
uge

y

Séjour régional deS FéminineSSéjour régional deS FéminineS

COMMISSION FEMININES - MIXITÉ

Développer, encourager et Soutenir la pratique Du vélo au fémiin

JEANNETTE FRAIOLI
Responsable

- Séjours
- Formations
- Manifestations « Découverte du vélo au féminin »
- Animation d’un réseau d’ambassadrices
Le tout, en étroite collaboration avec les CoDeps, et les clubs.

EN 2024EN 2024

- CyCLo déCouverte inter-départementaLe, date à définir.
- Du 16 au 20 septembre 2024, « séjour régionaL des Féminines » au 
Domaine de Sainte Croix dans l’Ain. 60 places.
Prix 370 euros

EN 2023EN 2023

- Le 14 mars : Réunion des responsables féminines des départe-
ments de la région au Domaine de La Barollière à St Paul en Jarez.
- Le 18 mars : Invitation et participation à la journée « féminines » Drôme.
- Du 14 au 18 septembre : séjour à Maurs dans le Cantal- 60 participantes.

Contact : Jeannette Fraioli 06 03 08 07 67 – auvergnerhonealpes-feminines@ffvelo.fr


